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Organisation Le Service des Monuments et des Sites de la Région de 
des Journées du Patrimoine Bruxelles-Capitale remercie très sincèrement toutes les 
en Région bruxelloise: institutions publiques et privées ainsi que les propriétaires et 

toutes les personnes qui, par leur collaboration efficace, 
Service des Monuments et contribuent à la réussite de ces Journées du Patrimoine 1995 en 
des Sites de la Région Région bruxelloise. 
de Bruxelles-Capitale Le Service des Monuments et des Sites remercie également la 
C.C.N. Royale Belge -partenaire privé-, les annonceurs et la Société 
rue du Progrès 80 bte 1 Générale de Belgique qui accueille le point central d'information 
1030 Bruxelles 
tel: 02/204.14.20 
fax: 02/204.15.22 

Fermancnce téléphonique 
les 16 et îy septembre îgg^ 
de 9/1 à îyh 

Les 16 et 17 septembre, 
les publications 
et les renseignements 
peuvent être obtenus au point 
central d'information: 

Société Générale de Belgique 
rue Royale 30 
1000 Bruxelles 

de gh à i8h Dépôt légal : D/1995/6860/3 
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LA ROYALE BELGE 
VOUS SOUHAITE D'AGREABLES JOURNEES DU PATRIMOINE 
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Préface 
I De tout temps, l'homme a cherché à imprimer son empreinte sur la nature, 

il cherche à l'apprivoiser, la rendre accueillante aux activités, aux établisse­
ments humains. En retour, la nature a souvent servi de paradigme à l'ar­
chitecture : depuis le classicisme jusqu'à l'Art Déco, la nature a inspiré les 
formes données aux établissements humains. 

Tant le patrimoine architectural que la nature sont et restent des atouts 
majeurs pour perpétuer et redéployer la ville, après les décennies où celle-ci 
a vécu sous les menaces d'une modernité trop souvent indifférente à la di-

; mension humaine et esthétique et au respect de la nature. 

L'engouement du public pour les «Journées du Patrimoine» constitue le 
plus précieux encouragement à mener une politique cohérente et détermi­
née. 

Cette mobilisation populaire démontre la nécessité et l'exigence d'un projet 
à long tenne pour la ville. Ce projet se concrétise par le plan régional de dé­
veloppement. Celui-ci assigne au patrimoine et à la nature un rôle majeur 
dans le futur de Bruxelles. 

Il me reste à remercier les organisateurs t 
assurent la réussite. 

Bonne visite à chacun. 

• ces journées et tous ceux qui en 

Charles PICQJJÊ 
Ministre-Président de la Région de Bruxelles-Capitale, 

chargé des Monuments et des Sites 

^ 
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Avant-propos 
Architecture et nature, voilà deux vocables qui paraissent bien antino­

miques I Si l'on cherche à en définir les caractères en se référant à l'action 
humaine, force est de reconnaître que stricto sensu, elle est absente ici et, 
nécessairement, présente la. Mais te n'est qu'une apparence car ni l'un ni 
l'autre de ces concepts ne peut ignorer l'intervention manuelle, constante 
dans le premier cas, occasionnelle dans le second En effet, dès que l'homme 
prit t onscience de la nécessité de s'abriter contre les intempéries, les fauves 
et son sembable. il organisa son environnement en améliorant les particula­
rités défensives de son milieu ambiant. Le minéral et le végétal devinrent 
pour lui les matériaux en puissance qu'il utilisa et perfectionna à sa guise 
selon les moyens de l'heure. L'architecture, aboutissement idéalisé de cette 
mise en oeuvre, naquit donc indirectement de la nature domestiquée afin de 
rendre les établissements humains sûrs et agréables. Sont nés ainsi 
d'innombrables paysages urbanises où les arbres et les fleurs disputent la 
primauté aux constructions. 

Toutefois, hormis l'unité harmonieuse issue d'une composition 
d'ensemble voulue par le Prince • et dont les jardins suspendus de Babylone 
restent l'exemple le plus typique • l'association de l'architecture et de la na­
ture est indifféremment générée par l'architecte auteur d'un plan 
d'ensemble ou par le jardinier qui peut ignorer tout du cadre dans lequel les 
plantations qu'il envisage s'inséreront un jour. Dans le premier cas, on 
peut imaginer que l'oeil se satisfait généralement d'emblée; dans le second, 
la vision se complique d'un effort de comprâiension d'autant plus accru 
que la diversité du parcellaire permet des expressions architecturales 
dissemblables. 

Certes, des règlements et prescriptions de toutes natures peuvent canaliser 
ce que l'esprit créateur des architectes appelés à oeuvrer en voisinage pour­
rait avoir d'excessif. Mais ces lois particulières ne sont pas absolues et, à 
moins d'entraîner une certaine monotonie, laissent toujours au talent la 
possibilité de s'exprimer. Heureusement d'ailleurs, car esthétiquement par­
lant, l'unité peut aussi naître de la diversité tout comme l'harmonie résulter 
de savants contrastes. 

Ainsi des jardins à l'intérieur d'îlots aux parcs publics, des zones de recul 
plantées aux squares arborés, de l'arbre isolé à l'avenue ombragée, la natu­
re policée trouvera en l'architecture un cadre qui la met en valeur ou qui est 
son obligé. Encore faut-il tenir compte du facteur temps, car l'une est mor­
phologiquement évolutive et l'autre statique... 

Les Journées du Patrimoine 1995 en Région bruxelloise permettront à 
tout un chacun de se faire une philosophie en la matière. Gageons que les 
avis seront bien différents d'un individu à l'autre. Mais n'est-ce pas là tout 
l'intérêt d'une manifestation qui débouche sur des inlenogalions ? 

V'.-G. MARTINY 
Président des Journées du Patrimoine 

en Région bruxelloise 
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Bruxelles - Pentagone 
LE PARC DE BRUXELLES 

Bruxelles 

Espace vert hérité du Moyen Age, 
le parc de Bruxelles (qui s'étend 
actuellement sur 13 hectares) est à 
l'origine une annexe domaniale de 
la résidence princière qui remplit 
avant tout le rôle de réserve de 
chasse («la Warande») pour devenir 
par la suite davantage un espace 
architecture. Dépendance du Palais 
Ducal, il est rapidement devenu ac­
cessible à tous. Ce statut particulier 
explique son maintien jusqu'à nos 
jours en plein coeur de la Ville. 

C'est en avril 1775 que le repré­
sentant de Vienne fait savoir à la Vil­
le que Charles de Lorraine souhaite 
que l'on donne une nouvelle forme 
au parc « afin d'augmenter de cette 
manière l'aisance du public et 
contribuer en même temps à l'em­
bellissement de la capitale et la 
rendre par ce moyen cligne du sé­
jour de la Cour et de la curiosité des 
étrangers ». En juillet 1776, l'impé­
ratrice Marie-Thérèse rend de nou­
velles lettres patentes par 
lesquelles la Ville est chargée des 
travaux du parc, des avenues qui le 
bordent et le traversent, le Gouver­
nement se chargeant de financer les 
plantations. Le nouveau parc 
nargue résolument la rupture avec 
e passé, tout étant aplani et refait. 
vîille deux cent dix-huit arbres sont 
ibattus pour tracer les nouvelles 
dlées. En revanche, il en fut planté 
rois rnille deux cent quatre-vingt-
raatre. Ainsi est enclenchée la pre­
mière grande oeuvre d'urbanisme 
rolontariste réalisée à Bruxelles 
jour renouveler complètement tout 
m quartier de la Ville. 
Les plans du parc, élaborés par 

oachim Zinner et Barnabe Guimard, 
rahissent à l'évidence la volonté de 
aire du grand Quadrilatère réamé-
agé en jardin à la française un outil 
le réorganisation des quartiers 
voisinants : au départ d'un grand 
iassin circulaire, le tracé s'organise 
utour de trois allées en patte d'oie 
ont les perspectives conduisent au 
alais de Justice, au Palais Royal et à 
i Place du Trône. Le prolongement 
es allées perpendiculaires par la 
îe Bemard, la rue Zinner et la rue 
e la Loi allait ensuite servir d'ossa-
ire à la création du Quartier Léo-
old. Malgré cette volonté d'ouver-
rre vers l'extérieur, le parc a vu 

l'unité de sa composition sauvegar­
dée par l'édification de bâtiments 
néo-classiques sur tout son 
pourtour. 

Une cinquantaine de sculptures 
, remarquables s'inspirant de thèmes 
1 mythologiques et classiques ornent 

le parc depuis 1780. La plupart pro-
; viennent de l'ancien labyrinthe du 

Parc Ducal, de l'hôtel de Tour et 
Tassis et du château de Tervueren. 

, Un certain nombre toutefois ont été 
remplacées par des copies au cours 

j du siècle dernier. Outre de 
: nombreuses scènes de chasse exé-
i cutées par Godecharle aux extrémi­

tés des allées, on trouve quelques 
; oeuvres maîtresses plus récentes 
! comme le Chien Aboyant de De 
j Tombay ( 1895), une Marie-Madelei-
! ne allongée dans une grotte cintrée 

de J. Duquesnoy (dans les bas-fonds 
! côté Palais Royal), un Ambiorix et 

un Verciitgétorix de Payenbroeck 
! ( 1842) ou encore une petite fontaine 
j pour enfants représentant une fillet-
! te tenant une coquille et une cruche 
j également de De Tombay (1901). Le 
' parc renferme en outre un joli 

kiosque construit en 1841 par J. 
i Cluysenaar ainsi que le Waux-Hall. 

L'allée centrale du parc est essen-
1 tiellement bordée de Platanes. 
; Quant aux deux allées partant vers 
I les places Royale et du Trône, elles 
I sont respectivement plantées de 
I Marronniers et d'un mélange très 

varié d'arbres à haute tige (Erables, 
Hêtres, Platanes, Marronniers). 

Sur tout le pourtour du parc, on 
: trouve par ailleurs une double ran­

gée de Tilleuls palissés qui renforce 
j l'aspect ouvragé de ce très bel en-
! semble verdure. 

Animation musicale par un trio 
sous la direction de Piet Van 
Bockstael le samedi entre îfh et 
i$h. Rendez-vous à la fontaine. 
Animation théâtrale par la trou­
pe « Washouse » le dimanche à 
i6h et îyh. Rendez-vous à la fon­
taine. A l'initiative et grâce au 
soutien de la Vlaamse 
Gemeenschapscommissie. 

SIEGE DE LA SOCIETE 
GENERALE DE BELGIQUE 

rue Royale, 30 
Bruxelles 
samedi et dimanche : de 9 h à 1B h 
métro lignes 1A-1B (Parc) 
trams 92-93-94 (Parc) 

La Société Générale a été fondée 
en 1822 par Guillaume d'Orange 
dans le but de développer l'indus­
trie et le commerce des provinces 
du Sud des Pays-Bas. Dès sa créa­
tion, la Générale a son siège social 
dans le quadrilatère formé par la 
rue Royale, le passage de la Biblio­
thèque (actuellement la rue Baron 
Horta), la rue des Douze Apôtres 
(actuellement rue Ravenstein) et la 
rue Montagne du Parc. Elle 
occupait, au numéro 3 de cette der­
nière, un hôtel de maître de la série 
d'édifices Louis XVI gui s'élevaient 
face au parc de Bruxelles. Cette 
adresse a été conservée par sa des­
cendante, la Générale de Banque. 

Le bouleversement que subit 
Bruxelles au début de ce siècle 
amena la disparition de nombreuses 
petites rues avoisinant la rue Mon­
tagne du Parc. La Générale eut ainsi 
l'occasion d'agrandir ses locaux 
que l'expansion de ses activités ren­
dait trop exigus. 

L'immeuble actuel de la Société 
Générale a été reconstruit en deux 
phases (1966/1972 et 1972/1980) 
par les architectes Housiaux, Van 
Kuyck, Guillissen et Polak. Il répond 
aux règles stylistiques prévues par 
l'Edit signé en 1776 par Marie-Thé­
rèse et s'inspire du bâtiment origi­
nal. Cependant, réalisé avec des 
matériaux nobles tels que le marbre 
et des bois précieux, le nouveau 
bâtiment n'est pas enduit mais revê­
tu de pierre de France. 

De par sa situation entre le Palais 
Royal et le Parlement, faisant face au 
parc de Bruxelles - berceau de la 
révolution belge-, l'environnement 
de la Générale constitue une page 
de l'histoire de Belgique. 

PALAIS DE LA NATION 

Elace de la Nation, 1 -2 
ruxelles 

uniquement le dimanche : de 1 Oh à 18h 
métro lignes 1A-1B (Arts-Loi/Parc); ligne 2 
(Arts-Loi) 
trams 92-93-94 (Parc) 
bus 65-66 (Arts-Loi) 

Le Parlement, qui abrite depuis 
1830 la Chambre des Représentants 
et le Sénat, et plus récemment les 
Conseils Communautaires, est un 
édifice à cour ouverte vers le parc, 
construit entre 1778 et 1783 en 
même temps qu'on aménage la pla-

SIEGE DE LA SOCIETE GENERALE DE 
BELGIQUE 
point central d'information 
(brochures et renseignements dispo­
nibles) 
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PROMENADE SOUS LES 
OMBRAGES AU CENTRE-
VILLE 

Rue du Peuplier, rue du k-
las, rue de la Cigogne ... au­
tant de noms qui évoquent la 
présence de la nature au 
coeur de la ville ... 

De la place Sainte-Catherine 
à la rue de Laeken. Ce circuit 
pédestre vous emmènera à la 
découverte des coins de ver­
dure, impasses secrètes, jar­
dins d'flot et places arborées 
qui font le charme du quartier 
du Begumage et de l'ancien 
Port de Bruxelles. 

Un itinéraire entre espace 
public et espace privé qui 
mettra l'accent sur le lien 
entre renouveau du logement 
au centre-ville et protection 
du patrimoine naturel et bâti. 

Lieu de déport 
place Suuilf Catherine. 
Horaire- sjmodi el dimanche à 
13*1. 1.4(1 15)1 cl îbh (durée ih\o) 
avec la collaboration du 
CENTRE VRBAIN. 

PROFITEZ PLEINEMENT 
DES JOURNEES DU 
PATRIMOINE! 

Les Journées du Patrimoine, 
d'accord1 Mais, que choisir? 

Brukselbinnenstebuiten, en 
collaboration avec Sint-Luka-
sarchief, propose une sélec­
tion de bâtiments, groupés 
sous forme d itinéraires. Cette 
«•.suggestion du patron» est 
une illustration représentative 
du thème oe cette année. Elle 
permet d éviter les files d'at­
tente et aide a utiliser au 
mieux les transports publics. 
Ces itinéraires offrent la possi­
bilité- de profiter le plus 
coriortablement possible de 
ces. Journée*. 

Deux types d'itinéraires, re­
prenant chacun cinq lieux ac-
ceuibles au public, sont pro­
posés Les parcours donnent 
une description détaillée de 
1 usage des Vansponi publics 
e' if l'jjtM rystérna-
'iqueiTutnt aux irdorn atiorj 
/•• | « es djjns U bexhure sur 
le plan de la viiii: et sur celui 
des tnraj^orti u/Laini. Usa. 

ce Royale et ses abords. Les 
façades sont dessinées par l'archi­
tecte Barnabe Guimard tandis que 
l'intérieur est l'oeuvre de Ph J. San-
dnè. L'allégorie de la Justice qui 
orne le fronton est de la main du 
sculpteur Gilles-Lambert Godechar­
le (1781) et témoigne de la destina­
tion première du bâtiment qui fut 
d'accueillir la cour de justice du 
Conseil souverain de Brabant Avec 
la disparition de ce conseil, sous le 
régime français, le palais est occu­
pe par différents tribunaux. A 
l'époque du royaume des Pays-Bas, 
les Etats Généraux s'y réunissent. 

Dans la nuit du 29 décembre 1820, 
un violent incendie endommage le 
bâtiment; l'architecte Charles Van-
der Straeten est chargé de le 
reconstruire et Godecharle procède 
lui-même à la restauration du fron­
ton. Peine perdue : un nouvel incen­
die détruit la Chambre des Repré­
sentants le 6 décembre 1883 et il 
faudra trois ans à Hendnk Beyaert 
pour la réedifier. 

L'intérieur luxueux est surtout re­
marquable par la salle des séances 
du Sénat édifiée entre 1846 et 1849 
par T.-F. Suys, le maître de Beyaert. 
Elle comprend une galène de por­
traits histonques dus au pinceau de 
Louis Gallait, qui y travailla durant 
quinze ans. L'augmentation du 
nombre des sénateurs exige son 
agrandissement, ce dont Gédéon 
Bordiau se charge en 1903. Le mur 
du fond est alors décoré par une 
vaste peinture murale de Jacques de 
Lalaing. 

La salle des séances de la 
Chambre conserve en revanche, 
grâce à Beyaert, une très grande 
sobriété. Seule une statue de Léo-
pold 1er, copie d'une oeuvre de 
Geefs par Fraïkin, occupe le mur du 
fond. 

D'autres sculptures ornent le pa­
lais, en particulier celles du hall 
d'entrée qui représentent des 
figures légendaires de l'histoire de 
Belgique au Moyen Age et au XVle 
siècle. 

THEATRE ROYAL DU PARC 

rue de la Loi, 3 
Bruxelles 
Mimtdi du 1 Oh a I8h 
diniunche de IOh a I Jii 
métro ligne-, 1A 1B (Arh loi/Part), ligne ? 
(Ails Loi) 

trams 92 93 94 (Parc) 

Lu-. 65 66 (Arts loi) 

En 1762, les finies Bulios font bânr 
un Wuux llill fluiu le parc de 
L'au/i Ikn, d linsMr <Ji- a u x du Pari» 
« 1 du Londres Avec uu b-illu du 

l.i l - . i i in 1 

spectacle, son café et ses salles de 
bal, il devient rapidement un lieu de 
rencontre pour le public bruxellois. 

Encouragés par le succès de leur 
initiative, les propriétaires doublent 
l'établissement d'un théâtre pour 
enfants appelé « Petit Théâtre » mais 
rebaptisé par le public « Théâtre du 
Parc ». 

Ce théâtre est conçu comme un 
bâtiment circulaire de style 
classique. La façade actuelle, recou­
verte d'un enduit blanc, correspond 
dans ses grandes lignes au projet 
de l'architecte Montoyer. Les plans 
réservaient dans l'édifice une place 
à des boutiques de luxe telles que 
bijouterie, librairie, parfumerie, 
magasin de soienes et de gravures. 

Dans le courant des XIXe et XXe 
siècles, l'édifice subit à plusieurs 
reprises des travaux de modernisa­
tion, d'embellissement et d'agran­
dissement auxquels ont contribué 
les architectes A. Payen, H.F.L. Par-
toes, J. Poelaert et P.V. Jamaer. Au 
cours du XIXe siècle, le théâtre 
connaît un succès permanent. Of-
fenbach l'honore de sa présence et 
y dirige plusieurs de ses composi­
tions. En 1879, le Théâtre du Parc 
opte résolument pour un autre ré­
pertoire : opéras comiques et opé­
rettes sont abandonnes au profit 
d'une onentation littéraire. C'est 
notamment grâce aux « Lundis litté­
raires » que le Théâtre du Parc ac­
quiert une réputation, mais c'est 
seulement en 1899 que des repré­
sentations théâtrales y ont à 
nouveau lieu La salle de représen­
tation est en forme de fer à cheval et 
a une capacité théorique de 700 
places assises En (ait, 450 
seulement permettent au spectateur 
une vision satisfaisante do la scène 
Le décor du style Louis XVI, aux 
tons rouge et or, se compose du 
guirlandes du lauriers, de rinceaux 
el de motifs en médaillon 

/'H ,./ m ,,'. aux d,-, ors 

CERCLE ROYAL GAULOIS 
ARTISTIQUE ET LITTERAIRE 

rue de la Loi, S 
Bruxelles 
uniquement le dimanche de 1 Oh a 18 h 

métro lignes 1A-1B (Arts-Loi/Parc); ligne 2 

(Arts-Loi) 
trams 92 93 94 (Parc) 
bus 65-66 (Arts-Loi) 

Fondé en 1911 par de jeunes di­
plômés des Umversités de Bruxelles 
et de Louvain, le « Cercle royal gau­
lois artistique et littéraire » occupe, 
depuis 1950, un bâtiment du parc 
de Bruxelles appartenant au fameux 
ensemble du Waux-Hall. En 1782, 
l'architecte Louis Montoyer est char­
gé par les frères Bultos, concession­
naires du Théâtre de la Monnaie, de 
concevoir un ensemble Louis XVI 
composé d'un théâtre de plan circu­
laire, d'un bâtiment rectangulaire 
avec salles de bal et de réception, 
d'un portique et de pavillons. Cet 
ensemble demeure inchangé jus­
qu'en 1820, date à laquelle la Ville 
de Bruxelles obtient tous les droits 
sur le Waux-Hall et projette de louer 
séparément les différentes bâtisses, 
au risque de porter atteinte à l'unité 
architecturale de cet ensemble clas-



sique du XVlIIe siècle. Le café du 
Waux-Hall et quelques annexes sont 
occupés en 1820 par la « Société du 
Concert Noble » qui y adjoint une 
prestigieuse salle de bal, selon les 
plans de l'architecte Charles Van-
der Straeten. L'ensemble est loué 
en 1871 au « Cercle artistique et lit­
téraire » qui, en 1950, accueille le 
« Cercle royal gaulois » après la fu­
sion des deux Cercles. 

Le bâtiment principal du «Cercle 
gaulois» comprend actuellement la 
salle de Lorraine et la salle des Ca­
riatides. Ces deux superbes salles 
ont été entièrement préservées. 

De proportions idéales, la salle de 
Lorrame fut construite durant notre 
pénode autrichienne. Elle fut le cé­
nacle désigné pour l'organisation 
de concerts de musique de 
chambre. 

La salle des Cariatides, de style 
néo-classique, est rythmée par des 
colonnes composites. Les éléments 
les plus remarquables sont les 
quatre cariatides conçues et réali­
sées par le sculpteur François Rude. 
Cette salle a acquis sa renommée 
dans les miheux artistiques en tant 
qje siège de la vie musicale bruxel­
loise au XIXe siècle. 

Depuis 1995, les bâtiments de 
l'ensemble du Waux-Hall sont clas­
sés. 

Permanence par l'association 
QUARTIER DES ARTS 

VESTIGES SOUTERRAINS DU 
PALAIS DU COUDENBERG 

place Royale, 10 
Bruxelles 
samedi et dimanche : de 1 Oh à 18h 
trams 92-93-94 (Royale) 
bus 20-38-60-71-95-96 (Royale) 

De l'ancien palais des ducs de 
Brabant, de Bourgogne et de 
Charles Quint, qui s'élevait du XHe 
au XVIIIe siècle sur le site actuel de 
la place Royale, ne subsistent plus 
rue des vestiges souterrains très 
reposants (10 ares) et situés à dou-
:e mètres sous terre, sous 
'immeuble du n° 10 de la place 
loyale. Les vestiges de l'ancienne 
;our ducale et princière (chapelle 
le Jeanne de Brabant et de Charles 
Juint) ainsi que de la rue Isabelle 
:ontiguë, dont la restauration a été 
nenée par la Région de Bruxelles-
capitale, de même que l'Aula Ma­
rna, construite pour Phihppe le Bon 
ai 1452 et dont la Société royale 
l'Archéologie de Bruxelles étudie 
.cruellement ce qu'elle pense être 
as fondations, ont vu se dérouler, 
ept siècles durant, d'importants 

événements au premier rang des­
quels l'intronisation en 1515, com­
me prince des Pays-d'En-Bas de 
l'archiduc Charles, futur empereur 
Charles Quint, et son abdication 
quarante ans plus tard, en 1555. 
Derrière l'Aula Magna, Charles 
Quint avait fait construire, en 1522, 
par Rombaut, un des architectes de 
la famille Keldermans, une chapelle 
dont les substructions ont été 
conservées, l'incendie de février 
1731 ayant en effet complètement 
détruit le palais. 

Exposition « Histoire européenne 
de la Cour princière de Bruxelles 
et de la Toison d'Or ». 
Documents, objets, gravures, 
monnaies, tableaux historiques, 
généalogiques et héraldiques de la 
collection de M. Houart y seront 
exposés. Sous le patronage du 
Conseil de l'Europe et avec la col­
laboration de la Fondation Péga­
se. 
Drapeaux, bannières et costumes 
aimablement prêtés par la Société 
royale de l'Ommegang. 

LE MONT DES ARTS 

Bruxelles 

Ce monumental complexe urba-
nistique et architectural, situé entre 
la place Royale et les abords du 
Carrefour de l'Europe, fut conçu par 
les architectes G. Ghobert et M. 
Houyoux et réalisé entre 1954 et 
1959. 

Au centre se trouve un vaste jardin 
en terrasses créé par R. Pechère et 
réalisé sur un sol artificiel, au-des­
sus des parkings et des esplanades 
accessibles par d'importantes vo­
lées d'escaliers. De part et d'autre 
de ce jardin, se situent de 
nombreux bâtiments dont le Palais 
des Congrès, le Palais de la Dynas­
tie, un ensemble de bureaux avec 
galerie commerciale, la Bibliothè­
que Albert I et ses extensions et les 
Archives Générales du Royaume. 
Leur unité est réalisée par une sy­
métrie rigoureuse. 

Les figurines et le carillon de 
l'horloge située sur la façade reliant 
la place de l'Albertine au Couden-
berg sont bien connus des Bruxel­
lois et font partie du folklore de la 
ville. 

L'ensemble du Mont des Arts est 
typique de l'architecture monumen­
tale classicisante influencée par le 
style académique et officiel à la fin 
des années 1930. Il constitue une 
réponse à un problème 
urbanistique important depuis la 
moitié du XIXe siècle: la liaison 
entre la Ville haute et la Ville basse. 

EGLISE PROTESTANTE 

6lace du Musée, 2 
ruxelles 

samedi et dimanche : de 1 Oh à 18h 
trams 92-93-94 (Royale) 
bus 20-38 60-71-95 96 (Royale) 

Lors de la construction du Palais 
de Charles de Lorraine sur la place 
du Musée (1760), on érigea la cha­
pelle de la Cour. Cette « Chapelle 
Royale » est intégrée dans l'aile 
nouvellement construite et entière­
ment réalisée en style Louis XVI. 
L'éghse protestante s'établit, à la 
suite d'un décret de 1804, dans « la 
Chapelle Royale ». En 1965, après 
avoir été préalablement restaurée, 
repeinte et rehaussée d'un niveau, 

, la chapelle est enclavée dans un en­
semble de bâtiments. La dernière 
restauration en 1986-1987 a rétabli 
plusieurs éléments du XVIIIe siècle, 

. notamment la superposition de co­
lonnes iomques et corinthiennes. La 
décoration constitue un bel 
exemple des décors de stuc raffinés 
du style Louis XVI, auquel se mêlent 

I ici des motifs Régence et Louis XV. 
I La croix de Lorraine est reprise 

dans les fers forgés de la tribune de 
même que sur les chapiteaux et le 
pavement de marbre. 

Concert d'orgue et de trompette 
par l'ensemble Duo ail'Ami le di­
manche à 14/130, 15/130 et 16/130. 
A l'initiative et grâce au soutien 
de la Vlaamse 
Gemeenschapscommissie. 

PALAIS DE CHARLES DE 
LORRAINE 

Elace du Musée, 1 
ruxelles 

samedi et dimanche : de 1 Oh à 18h 
trams 93-93-94 (Royale) 
bus 20-38-60-71-95-96 (Royale) 

Les origines du Palais de Charles 
de Lorraine remontent à 1344, an­
née où Guillaume de Duvenvoorde 
fait construire un manoir avec cour 
et chapelle. En 1404, la famille de 
Nassau hérite de la demeure par 
mariage et, à la fin du XVe-début du 
XVIe siècle, fait édifier sur son em­
placement un remarquable hôtel de 
style gothique tardif, constitué de 
quatre ailes et d'une cour intérieu­
re, avec plusieurs tours polygonales 
et une chapelle dédiée à Saint-
Georges. 

Charles de Lorraine, gouverneur 
général des Pays-Bas, achète l'hôtel 
en 1756 et réaménage les bâtiments 

cliquent également des rac­
courcis et des combinaisons 
possibles en fonction du 
temps disponible. 

Ces itinéraires sont disponibles: 

- à l'avance: auprès de. l'associa­
tion Brukselbinnenstebuiten, 
Vieux Marché aux Crains 16 à 
1000 Bruxelles (02/511.78.8)). 
- le samedi 16 et le. dimanche 17, 
de qh à 15/; au point central d'in­
formation (Société Générale de 
Belgique), rue Royale 10 à 1000 
Bruxelles. 

Avec le soutien de la Vlaamse 
Gemeenschapscommissie de la 
Région de Bruxelles-Capitale. 

UNE VILLE EN BORDURE 
DE LA FORET. UN PASSE 
D'ESPACES VERTS! 

Le Musée de la Ville de 
Bruxelles (Maison du Roi) 
abrite plusieurs peintures, 
plans et maquettes témoignant 
de l'évolution des zones 
vertes à travers les siècles. 
Les visites guidées, propo­
sées par le Service Educatif, 
permettront de découvrir les 
espaces verts disparus ou mé­
connus de la ville. 

Lieu: Musée de la Ville de 
Bruxelles (Maison du Roi) - ac­
cès par la Grand-Place 
Horaire: samedi et dimanche à 
îoh, uh, 14/1 et 15k par groupes 
de 50 personnes 

LE WAUX-HALL 

Le propriétaire du Waux-
Hall vous invite à découvrir 
une petite exposition 
évoquant l'histoire du 
bâtiment et de sa restauration. 
Les panneaux seront disposés 
à l'extérieur de l'édifice. 

Lieu: Waux-Hall. parc de-
Bruxelles (en face du Cercle gau­
lois artistique et littéraire) 
Eloraire: samedi et dimanche de 
10/1 à îSh 

ATTENTION: 
L'INTERIEUR DU BATIMENT 
N'EST PAS ACCESSIBLE. 

Journées du Palrimc i(> ri 17 septembre 1095 ^ 


